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QUELS SONT-ILS? 

� Dispositifs légers d’aide à la vie 

� Orthèses 

� Podo-orthèses 

� Ortho-prothèses 
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QUELS SONT-ILS? 

� Fauteuils roulants à propulsion manuelle  

� Fauteuils roulants à propulsion électrique 

� Verticalisateurs 

� Lits médicaux et accessoires 



    

Prescription des dispositifs Prescription des dispositifs 
mméédicauxdicaux  

COMMENT PRESCRIRE ? 

� Simple ordonnance ou support spécifique ? 

���� Nécessité d’une demande d’Entente 
 Préalable ? 

� Achat ou location ? 

� Devis nécessaire ? 
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DISPOSITIFS LEGERS D’AIDE A LA VIE 

- PAS DE SUPPORT SPECIFIQUE 

- PAS D’ENTENTE PREALABLE 
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DISPOSITIFS LEGERS D’AIDE A LA VIE 

- ACHAT : appareils modulaires de verticalisation, 
cannes et béquilles, casques de protection, chaises 
percées,coquille pour bains, couteau, couteau-
fourchette, coussins de série pour positionnement, 
sièges pouvant être adaptés sur châssis à roulettes, 
siège-coquille de série, siège de série modulaire ou 
évolutif 
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DISPOSITIFS LEGERS D’AIDE A LA VIE 

- ACHAT ou LOCATION : déambulateurs 

 

- LOCATION SEULE : Dispositifs de traction 
continue du rachis, Soulève malade mécanique ou 
électrique 
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ORTHESES (sauf orthèses de grands 
appareillage) 

� Pas de support spécifique de prescription 

� Pas d’entente préalable 

� Toujours à l’achat  
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ORTHESES (sauf orthèses de grands 
appareillage) 

� Coques talonnières, orthèses plantaires, 
chaussures thérapeutiques de série, 
chaussures non thérapeutiques pour appareil 
de marche, ceintures et corsets 
orthopédiques en tissu armé, etc. 
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PODO-ORTHESES 
 

� Support spécifique de prescription :  
 CERFA 60-3876 

� Entente préalable 

� Toujours à l’achat  
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PODO-ORTHESES 
 

� Chaussures orthopédiques de classe A 
  (1 an, 2 mises initiales) 

� Chaussures orthopédiques de classe B 
  (1 an, 2 mises initiales) 

�  Moulage 

� Appareil podo-jambier spécial sur moulage 
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PODO-ORTHESES 

 
� Les podo-orthèses ne sont prises en charge  que 
pour certaines indications (LPPR) 

� Prescription par praticien spécialiste ou 
renouvellement sans changement de type d’appareillage 
: avis du Contrôle médical 

� Dans les autres cas ou en cas de litige : centre 
d’appareillage des anciens combattants 

� Devis établi par le podo-orthésiste (GA) 
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ORTHO-PROTHESES 

 � prothèses de membres supérieurs et inférieurs 

� orthèses sur moulage : appareils de marche, 
bottes rigides ou articulées, appareils de décharge, 
etc. 

� orthèses de tronc : corsets orthopédiques pour 
scoliose, immobilisation du tronc, minerve, corsets-
siège, etc. 
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ORTHO-PROTHESES 
 

� Support spécifique de prescription :  
 CERFA 60-3876 

� Entente préalable 

� Toujours à l’achat  
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ORTHO-PROTHESES 

 � Prescription par praticien spécialiste ou 
renouvellement sans changement de type 
d’appareillage : avis du Contrôle médical 

� Dans les autres cas ou en cas de litige : centre 
d’appareillage des anciens combattants 

� Devis établi par le podo-orthésiste (GA) 
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FAUTEUILS ROULANTS A PROPULSION 
MANUELLE 

� Pas de support spécifique de prescription 

� Pas d’entente préalable 

� A l’achat ou en location 
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FAUTEUILS ROULANTS A PROPULSION 
MANUELLE 

 � pliants, non pliants, dossiers inclinables, 

 � pour activités physiques et sportives 

 � Châssis réglable pour système de 
 soutien  du corps 
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FAUTEUILS ROULANTS A PROPULSION 
MANUELLE 

 Adjonctions : 

  ���� appuie-tête, repose-jambe, repose-pied 
 articulé, tablette 

  � Garde-robe 

 � Dispositif de conduite unilatérale (double 
 main courante, levier unilatéral) 
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DIVERS 

� Fauteuil roulant évolutif pour jeunes 
 enfants (EP) 

� Poussette multiréglable et évolutive (EP) 

���� Poussette standard & FR à pousser 

 



    

Prescription des dispositifs Prescription des dispositifs 
mméédicauxdicaux  

FAUTEUILS ROULANTS A PROPULSION 
ELECTRIQUE  

� Pas de support spécifique de prescription 

� Entente préalable après réalisation d’essai  

� Procédure spécifique 
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FAUTEUILS ROULANTS A PROPULSION 
ELECTRIQUE  

� Indications précises : incapacité à utiliser 
un fauteuil roulant manuel en raison de ses 
déficiences ou de sa situation 
environnementale mais qui a des capacités 
cognitives lui permettant d’en assurer la 
maîtrise. 
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VERTICALISATEURS  

� Indications précises : handicapé dont 
l’état de santé nécessite une verticalisation 
régulière 

� Prescription relevant de préférence d’un 
avis spécialisé 
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LITS MEDICAUX & ACCESSOIRES 

� Pas de support spécifique de prescription 

� Pas d’entente préalable 

� Achat et/ou location 
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LITS MEDICAUX & ACCESSOIRES 

� LIT MEDICAL : 

-  Perte d’autonomie motrice 

- Achat si déficit fonctionnel non régressif 

- Renouvellement : 5 ans 

- Barrières : achat 
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LITS MEDICAUX & ACCESSOIRES 

� MATELAS : toujours à l’achat 

-  Matelas & surmatelas simple 

- Anti-escarre classe I  
 (< 14 Norton ou blessés  médullaires) 
      I A (1 an) - I B (5ans) 

- Anti-escarre classe II  
 (> ou = à 14 ou antécédents d’escarres) (3 ans) 


